
RAA

INDRE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°36-2024-044

PUBLIÉ LE 29 MARS 2024



Sommaire

Centre Pénitentiaire de Châteauroux / Centre Pénitentiaire de Châteauroux

36-2024-03-25-00001 - Arrêté portant délégation de signature  (18 pages) Page 5

Direction Départementale des Territoires / Service d'appui aux territoires

ruraux

36-2024-03-18-00002 - Arrêté encadrant la période de dépôt des demandes

d�indemnisation fondée sur la solidarité nationale des pertes de récolte

affectant
les prairies non assurées suite aux aléas climatiques de

l�année 2023 (1 page) Page 24

Direction Départementale des Territoires / Service planification , risques, eau,

nature

36-2024-03-27-00006 - Arrêté autorisation d'occupation temporaire du

domaine public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public

fluvial "LA CREUSE" accordée à l'EARL "Les Terres Chaudes", représentée

par Monsieur MAUROUSSET Aurélien, au droit de la parcelle ZN 28,

commune de SAUZELLES, pour irrigation de ses terres agricoles au lieu-dit

"Les Terres Chaudes" (6 pages) Page 26

36-2024-03-27-00014 - Arrêté modificatif 2024 FDPPMA pêche scientifique

(4 pages) Page 33

36-2024-03-27-00004 - Arrêté portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du

domaine public fluvial " LA CREUSE" accordée au GAEC DES COTEAUX,

représenté par monsieur CHYS Rémy, domicilié 4 rue du Ruisseau 36800

OULCHES, au droit de la parcelle AS 3 sur la commune de CIRON pour

l'irrigation de ses terres agricoles. (6 pages) Page 38

36-2024-03-27-00003 - Arrêté portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du

domaine public fluvial "LA CREUSE" accordée au GAEC DES COTEAUX,

représenté par Monsieur CHYS Rémy, domicilié, 4 rue du Ruisseau 36800

OULCHES, au droit de parcelle I 36 sur la commune de OULCHES pour

l'irrigation de ses terres agricoles (6 pages) Page 45

36-2024-03-27-00001 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire

du domaine public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine

public fluvial "LA CREUSE" accordée au GAEC LERAT représenté par

Monsieur LERAT Benoit, domicilié 5 La Braudière des Lilas 36800 CHITRAY

au droit de la parcelle G 252 Commune de CHITRAY, pour l'arrosage de ses

terres agricoles (6 pages) Page 52

36-2024-03-27-00002 - Arrêté portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du

domaine public fluvial "LA CREUSE3 accordée à la SCEA du Bertrand,

représentée par Monsieur BOURBON Fabien, domicilié lieu-dit "Le Queroir"

36220 PREUILLY LA VILLE au droit de la parcelle ZB 51 commune de NEONS

SUR CREUSE, au lieu-dit "Les Baudessous" pour l'arrosage de ses terres

agricoles (8 pages) Page 59 2



36-2024-03-27-00005 - Arrêté portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du

domaine public fluvial"LA CREUSE" accordée à l'EARL Le Bois d'Angles,

représentée par Monsieur Xavier Jacquet, commune de LURAIS, section B,

parcelle n° 253a, pour l'irrigation des terres agricoles (8 pages) Page 68

36-2024-03-22-00002 - Arrêté portant autorisation de capture et de

relâcher d�espèces protégées au nom de l�Université de Leuven (8 pages) Page 77

36-2024-03-22-00003 - Arrêté portant autorisation de capture et de

relâcher sur place de Cistude d�Europe (Emys orbicularis) au nom d�Ygor

BOYER représentant l�association Epiméthée (8 pages) Page 86

36-2024-03-21-00012 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  du 21 mars 2024 fixant la liste

des exploitants autorisés à prélever de l�eau dans les cours d�eau et leurs

nappes d�accompagnement du bassin versant du Fouzon dans le

département de l�Indre et fixant des prescriptions spécifiques aux

prélèvements relevant du régime d�autorisation temporaire et de

déclaration (6 pages) Page 95

36-2024-03-22-00004 - Autorisation élevage carpes amour Mme Szabo la

ferme des Ages (6 pages) Page 102

36-2024-03-27-00007 - Portant autorisation d'occupation temporaire du

domaine public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public

fluvial « LA CREUSE » accordée à l�EARL de Longefont représentée par

Monsieur MANTONNIER Matthieu domicilié 4 route de Cors - Longefont

36800 OULCHES, au droit de la parcelle H 315  au lieu-dit « Longefont »

sur la commune d�OULCHES pour irrigation des terres agricoles (8 pages) Page 109

36-2024-03-27-00008 - Portant autorisation d'occupation temporaire du

domaine public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public

fluvial « LA CREUSE » accordée à l�EARL de Longefont représentée par

Monsieur MANTONNIER Matthieu domicilié 4 route de Cors - Longefont

36800 OULCHES, au droit des parcelles H170 et H187 au lieu-dit « La Barre

de Clan » sur la commune d�OULCHES pour irrigation des terres de son

exploitation agricole (8 pages) Page 118

36-2024-03-27-00012 - Portant autorisation d'occupation temporaire du

domaine public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public

fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur GIARD Pierre domicilié Le Breuil

36300 CIRON, au droit de la parcelle AT 85 Commune de CIRON au

lieu-dit «Le Breuil» pour irrigation de ses terres agricoles. (6 pages) Page 127

36-2024-03-27-00013 - Portant autorisation d'occupation temporaire du

domaine public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public

fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur GIARD Pierre entrepreneur

individuel domicilié Le Breuil 36300 CIRON, au droit de la parcelle AX 9

Commune de CIRON au lieu-dit «Le Breuil» pour irrigation de ses terres

agricoles. (8 pages) Page 134

3



36-2024-03-27-00010 - Portant autorisation d'occupation temporaire du

domaine public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public

fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur PERRIN Bernard, entrepreneur

individuel, domicilié 37, rue du gué de l�île � La Ribère 36800 THENAY, au

droit des parcelles ZA 26 Commune de THENAY, AE 49, AB 151 et ZP12

Commune de SAINT MARCEL pour irrigation de ses terres agricoles. (8

pages) Page 143

36-2024-03-27-00011 - Portant autorisation d'occupation temporaire du

domaine public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public

fluvial « LA CREUSE » accordée au GAEC de VILLEBERNIER, représenté par

Monsieur PENAGUIN Dominique domicilié 4, rue des Vallées 36220

FONTGOMBAULT, au droit de la parcelle ZD 44, au lieu-dit « Villebernier »

sur la commune de FONTGOMBAULT pour irrigation des terres de son

exploitation (6 pages) Page 152

Maison Centrale de St Maur / Maison Centrale de St Maur

36-2024-03-25-00002 - délégations de signature MC St MAUR du 25-03-2024

(18 pages) Page 159

Préfecture de l'Indre / Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

36-2024-03-21-00011 - 2024 - Arrêté et statuts SM Pays d'Issoudun et

Champagne Berrichonne (7 pages) Page 178

36-2024-03-26-00001 - Arrêté du 26 mars 2024 de classement en catégorie

2 de l'Office de tourisme du pays de George Sand  (2 pages) Page 186

Préfecture de l'Indre / Direction des Services du Cabinet

36-2024-03-25-00003 - Arrete portant renouvellement des membres de la

commission de sûreté de l'aérodrome de Châteauroux-Déols (3 pages) Page 189

Préfecture de l'Indre / Direction du Développement Local et de

l'Environnement

36-2024-03-27-00009 - Arrêté portant délégation de signature à M. Didier

AUBINEAU directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités de la région Centre-Val de Loire (4 pages) Page 193

4



Centre Pénitentiaire de Châteauroux

36-2024-03-25-00001

Arrêté portant délégation de signature 

Centre Pénitentiaire de Châteauroux - 36-2024-03-25-00001 - Arrêté portant délégation de signature 5



Centre Pénitentiaire de Châteauroux - 36-2024-03-25-00001 - Arrêté portant délégation de signature 6



Centre Pénitentiaire de Châteauroux - 36-2024-03-25-00001 - Arrêté portant délégation de signature 7



Centre Pénitentiaire de Châteauroux - 36-2024-03-25-00001 - Arrêté portant délégation de signature 8



Centre Pénitentiaire de Châteauroux - 36-2024-03-25-00001 - Arrêté portant délégation de signature 9



Centre Pénitentiaire de Châteauroux - 36-2024-03-25-00001 - Arrêté portant délégation de signature 10



Centre Pénitentiaire de Châteauroux - 36-2024-03-25-00001 - Arrêté portant délégation de signature 11



Centre Pénitentiaire de Châteauroux - 36-2024-03-25-00001 - Arrêté portant délégation de signature 12



Centre Pénitentiaire de Châteauroux - 36-2024-03-25-00001 - Arrêté portant délégation de signature 13



Centre Pénitentiaire de Châteauroux - 36-2024-03-25-00001 - Arrêté portant délégation de signature 14



Centre Pénitentiaire de Châteauroux - 36-2024-03-25-00001 - Arrêté portant délégation de signature 15



Centre Pénitentiaire de Châteauroux - 36-2024-03-25-00001 - Arrêté portant délégation de signature 16



Centre Pénitentiaire de Châteauroux - 36-2024-03-25-00001 - Arrêté portant délégation de signature 17



Centre Pénitentiaire de Châteauroux - 36-2024-03-25-00001 - Arrêté portant délégation de signature 18



Centre Pénitentiaire de Châteauroux - 36-2024-03-25-00001 - Arrêté portant délégation de signature 19



Centre Pénitentiaire de Châteauroux - 36-2024-03-25-00001 - Arrêté portant délégation de signature 20



Centre Pénitentiaire de Châteauroux - 36-2024-03-25-00001 - Arrêté portant délégation de signature 21



Centre Pénitentiaire de Châteauroux - 36-2024-03-25-00001 - Arrêté portant délégation de signature 22



Centre Pénitentiaire de Châteauroux - 36-2024-03-25-00001 - Arrêté portant délégation de signature 23



Direction Départementale des Territoires

36-2024-03-18-00002

Arrêté encadrant la période de dépôt des

demandes d�indemnisation fondée sur la

solidarité nationale des pertes de récolte

affectant

les prairies non assurées suite aux aléas

climatiques de l�année 2023

Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-18-00002 - Arrêté encadrant la période de dépôt des demandes

d�indemnisation fondée sur la solidarité nationale des pertes de récolte affectant

les prairies non assurées suite aux aléas climatiques de l�année 2023

24



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-18-00002 - Arrêté encadrant la période de dépôt des demandes

d�indemnisation fondée sur la solidarité nationale des pertes de récolte affectant

les prairies non assurées suite aux aléas climatiques de l�année 2023

25



Direction Départementale des Territoires

36-2024-03-27-00006

Arrêté autorisation d'occupation temporaire du

domaine public fluvial et de prise d'eau dans une

rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE"

accordée à l'EARL "Les Terres Chaudes",

représentée par Monsieur MAUROUSSET

Aurélien, au droit de la parcelle ZN 28,

commune de SAUZELLES, pour irrigation de ses

terres agricoles au lieu-dit "Les Terres Chaudes"

Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00006 - Arrêté autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE" accordée à l'EARL "Les Terres Chaudes", représentée

par Monsieur MAUROUSSET Aurélien, au droit de la parcelle ZN 28, commune de SAUZELLES, pour irrigation de ses terres agricoles au

lieu-dit "Les Terres Chaudes"

26



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00006 - Arrêté autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE" accordée à l'EARL "Les Terres Chaudes", représentée

par Monsieur MAUROUSSET Aurélien, au droit de la parcelle ZN 28, commune de SAUZELLES, pour irrigation de ses terres agricoles au

lieu-dit "Les Terres Chaudes"

27



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00006 - Arrêté autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE" accordée à l'EARL "Les Terres Chaudes", représentée

par Monsieur MAUROUSSET Aurélien, au droit de la parcelle ZN 28, commune de SAUZELLES, pour irrigation de ses terres agricoles au

lieu-dit "Les Terres Chaudes"

28



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00006 - Arrêté autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE" accordée à l'EARL "Les Terres Chaudes", représentée

par Monsieur MAUROUSSET Aurélien, au droit de la parcelle ZN 28, commune de SAUZELLES, pour irrigation de ses terres agricoles au

lieu-dit "Les Terres Chaudes"

29



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00006 - Arrêté autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE" accordée à l'EARL "Les Terres Chaudes", représentée

par Monsieur MAUROUSSET Aurélien, au droit de la parcelle ZN 28, commune de SAUZELLES, pour irrigation de ses terres agricoles au

lieu-dit "Les Terres Chaudes"

30



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00006 - Arrêté autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE" accordée à l'EARL "Les Terres Chaudes", représentée

par Monsieur MAUROUSSET Aurélien, au droit de la parcelle ZN 28, commune de SAUZELLES, pour irrigation de ses terres agricoles au

lieu-dit "Les Terres Chaudes"

31



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00006 - Arrêté autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE" accordée à l'EARL "Les Terres Chaudes", représentée

par Monsieur MAUROUSSET Aurélien, au droit de la parcelle ZN 28, commune de SAUZELLES, pour irrigation de ses terres agricoles au

lieu-dit "Les Terres Chaudes"

32



Direction Départementale des Territoires

36-2024-03-27-00014

Arrêté modificatif 2024 FDPPMA pêche

scientifique

Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00014 - Arrêté modificatif 2024 FDPPMA pêche scientifique 33



36-2024-03-27-00014 du 27 mars 2024

Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00014 - Arrêté modificatif 2024 FDPPMA pêche scientifique 34



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00014 - Arrêté modificatif 2024 FDPPMA pêche scientifique 35



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00014 - Arrêté modificatif 2024 FDPPMA pêche scientifique 36



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00014 - Arrêté modificatif 2024 FDPPMA pêche scientifique 37



Direction Départementale des Territoires

36-2024-03-27-00004

Arrêté portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial et de prise

d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "

LA CREUSE" accordée au GAEC DES COTEAUX,

représenté par monsieur CHYS Rémy, domicilié

4 rue du Ruisseau 36800 OULCHES, au droit de la

parcelle AS 3 sur la commune de CIRON pour

l'irrigation de ses terres agricoles.

Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00004 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial " LA CREUSE" accordée au GAEC DES COTEAUX, représenté

par monsieur CHYS Rémy, domicilié 4 rue du Ruisseau 36800 OULCHES, au droit de la parcelle AS 3 sur la commune de CIRON pour

l'irrigation de ses terres agricoles.

38



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00004 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial " LA CREUSE" accordée au GAEC DES COTEAUX, représenté

par monsieur CHYS Rémy, domicilié 4 rue du Ruisseau 36800 OULCHES, au droit de la parcelle AS 3 sur la commune de CIRON pour

l'irrigation de ses terres agricoles.

39



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00004 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial " LA CREUSE" accordée au GAEC DES COTEAUX, représenté

par monsieur CHYS Rémy, domicilié 4 rue du Ruisseau 36800 OULCHES, au droit de la parcelle AS 3 sur la commune de CIRON pour

l'irrigation de ses terres agricoles.

40



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00004 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial " LA CREUSE" accordée au GAEC DES COTEAUX, représenté

par monsieur CHYS Rémy, domicilié 4 rue du Ruisseau 36800 OULCHES, au droit de la parcelle AS 3 sur la commune de CIRON pour

l'irrigation de ses terres agricoles.

41



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00004 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial " LA CREUSE" accordée au GAEC DES COTEAUX, représenté

par monsieur CHYS Rémy, domicilié 4 rue du Ruisseau 36800 OULCHES, au droit de la parcelle AS 3 sur la commune de CIRON pour

l'irrigation de ses terres agricoles.

42



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00004 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial " LA CREUSE" accordée au GAEC DES COTEAUX, représenté

par monsieur CHYS Rémy, domicilié 4 rue du Ruisseau 36800 OULCHES, au droit de la parcelle AS 3 sur la commune de CIRON pour

l'irrigation de ses terres agricoles.

43



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00004 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial " LA CREUSE" accordée au GAEC DES COTEAUX, représenté

par monsieur CHYS Rémy, domicilié 4 rue du Ruisseau 36800 OULCHES, au droit de la parcelle AS 3 sur la commune de CIRON pour

l'irrigation de ses terres agricoles.

44



Direction Départementale des Territoires

36-2024-03-27-00003

Arrêté portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial et de prise

d'eau dans une rivière du domaine public fluvial

"LA CREUSE" accordée au GAEC DES COTEAUX,

représenté par Monsieur CHYS Rémy, domicilié,

4 rue du Ruisseau 36800 OULCHES, au droit de

parcelle I 36 sur la commune de OULCHES pour

l'irrigation de ses terres agricoles

Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00003 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE" accordée au GAEC DES COTEAUX, représenté

par Monsieur CHYS Rémy, domicilié, 4 rue du Ruisseau 36800 OULCHES, au droit de parcelle I 36 sur la commune de OULCHES pour

l'irrigation de ses terres agricoles

45



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00003 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE" accordée au GAEC DES COTEAUX, représenté

par Monsieur CHYS Rémy, domicilié, 4 rue du Ruisseau 36800 OULCHES, au droit de parcelle I 36 sur la commune de OULCHES pour

l'irrigation de ses terres agricoles

46



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00003 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE" accordée au GAEC DES COTEAUX, représenté

par Monsieur CHYS Rémy, domicilié, 4 rue du Ruisseau 36800 OULCHES, au droit de parcelle I 36 sur la commune de OULCHES pour

l'irrigation de ses terres agricoles

47



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00003 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE" accordée au GAEC DES COTEAUX, représenté

par Monsieur CHYS Rémy, domicilié, 4 rue du Ruisseau 36800 OULCHES, au droit de parcelle I 36 sur la commune de OULCHES pour

l'irrigation de ses terres agricoles

48



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00003 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE" accordée au GAEC DES COTEAUX, représenté

par Monsieur CHYS Rémy, domicilié, 4 rue du Ruisseau 36800 OULCHES, au droit de parcelle I 36 sur la commune de OULCHES pour

l'irrigation de ses terres agricoles

49



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00003 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE" accordée au GAEC DES COTEAUX, représenté

par Monsieur CHYS Rémy, domicilié, 4 rue du Ruisseau 36800 OULCHES, au droit de parcelle I 36 sur la commune de OULCHES pour

l'irrigation de ses terres agricoles

50



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00003 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE" accordée au GAEC DES COTEAUX, représenté

par Monsieur CHYS Rémy, domicilié, 4 rue du Ruisseau 36800 OULCHES, au droit de parcelle I 36 sur la commune de OULCHES pour

l'irrigation de ses terres agricoles

51



Direction Départementale des Territoires

36-2024-03-27-00001

Arrêté portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial et de prise

d'eau dans une rivière du domaine public fluvial

"LA CREUSE" accordée au GAEC LERAT

représenté par Monsieur LERAT Benoit, domicilié

5 La Braudière des Lilas 36800 CHITRAY au droit

de la parcelle G 252 Commune de CHITRAY,

pour l'arrosage de ses terres agricoles

Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00001 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE" accordée au GAEC LERAT représenté par

Monsieur LERAT Benoit, domicilié 5 La Braudière des Lilas 36800 CHITRAY au droit de la parcelle G 252 Commune de CHITRAY, pour

l'arrosage de ses terres agricoles

52



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00001 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE" accordée au GAEC LERAT représenté par

Monsieur LERAT Benoit, domicilié 5 La Braudière des Lilas 36800 CHITRAY au droit de la parcelle G 252 Commune de CHITRAY, pour

l'arrosage de ses terres agricoles

53



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00001 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE" accordée au GAEC LERAT représenté par

Monsieur LERAT Benoit, domicilié 5 La Braudière des Lilas 36800 CHITRAY au droit de la parcelle G 252 Commune de CHITRAY, pour

l'arrosage de ses terres agricoles

54



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00001 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE" accordée au GAEC LERAT représenté par

Monsieur LERAT Benoit, domicilié 5 La Braudière des Lilas 36800 CHITRAY au droit de la parcelle G 252 Commune de CHITRAY, pour

l'arrosage de ses terres agricoles

55



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00001 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE" accordée au GAEC LERAT représenté par

Monsieur LERAT Benoit, domicilié 5 La Braudière des Lilas 36800 CHITRAY au droit de la parcelle G 252 Commune de CHITRAY, pour

l'arrosage de ses terres agricoles

56



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00001 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE" accordée au GAEC LERAT représenté par

Monsieur LERAT Benoit, domicilié 5 La Braudière des Lilas 36800 CHITRAY au droit de la parcelle G 252 Commune de CHITRAY, pour

l'arrosage de ses terres agricoles

57



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00001 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE" accordée au GAEC LERAT représenté par

Monsieur LERAT Benoit, domicilié 5 La Braudière des Lilas 36800 CHITRAY au droit de la parcelle G 252 Commune de CHITRAY, pour

l'arrosage de ses terres agricoles

58



Direction Départementale des Territoires

36-2024-03-27-00002

Arrêté portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial et de prise

d'eau dans une rivière du domaine public fluvial

"LA CREUSE3 accordée à la SCEA du Bertrand,

représentée par Monsieur BOURBON Fabien,

domicilié lieu-dit "Le Queroir" 36220 PREUILLY LA

VILLE au droit de la parcelle ZB 51 commune de

NEONS SUR CREUSE, au lieu-dit "Les Baudessous"

pour l'arrosage de ses terres agricoles

Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00002 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE3 accordée à la SCEA du Bertrand, représentée

par Monsieur BOURBON Fabien, domicilié lieu-dit "Le Queroir" 36220 PREUILLY LA VILLE au droit de la parcelle ZB 51 commune de

NEONS SUR CREUSE, au lieu-dit "Les Baudessous" pour l'arrosage de ses terres agricoles

59



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00002 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE3 accordée à la SCEA du Bertrand, représentée

par Monsieur BOURBON Fabien, domicilié lieu-dit "Le Queroir" 36220 PREUILLY LA VILLE au droit de la parcelle ZB 51 commune de

NEONS SUR CREUSE, au lieu-dit "Les Baudessous" pour l'arrosage de ses terres agricoles

60



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00002 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE3 accordée à la SCEA du Bertrand, représentée

par Monsieur BOURBON Fabien, domicilié lieu-dit "Le Queroir" 36220 PREUILLY LA VILLE au droit de la parcelle ZB 51 commune de

NEONS SUR CREUSE, au lieu-dit "Les Baudessous" pour l'arrosage de ses terres agricoles

61



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00002 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE3 accordée à la SCEA du Bertrand, représentée

par Monsieur BOURBON Fabien, domicilié lieu-dit "Le Queroir" 36220 PREUILLY LA VILLE au droit de la parcelle ZB 51 commune de

NEONS SUR CREUSE, au lieu-dit "Les Baudessous" pour l'arrosage de ses terres agricoles

62



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00002 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE3 accordée à la SCEA du Bertrand, représentée

par Monsieur BOURBON Fabien, domicilié lieu-dit "Le Queroir" 36220 PREUILLY LA VILLE au droit de la parcelle ZB 51 commune de

NEONS SUR CREUSE, au lieu-dit "Les Baudessous" pour l'arrosage de ses terres agricoles

63



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00002 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE3 accordée à la SCEA du Bertrand, représentée

par Monsieur BOURBON Fabien, domicilié lieu-dit "Le Queroir" 36220 PREUILLY LA VILLE au droit de la parcelle ZB 51 commune de

NEONS SUR CREUSE, au lieu-dit "Les Baudessous" pour l'arrosage de ses terres agricoles

64



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00002 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE3 accordée à la SCEA du Bertrand, représentée

par Monsieur BOURBON Fabien, domicilié lieu-dit "Le Queroir" 36220 PREUILLY LA VILLE au droit de la parcelle ZB 51 commune de

NEONS SUR CREUSE, au lieu-dit "Les Baudessous" pour l'arrosage de ses terres agricoles

65



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00002 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE3 accordée à la SCEA du Bertrand, représentée

par Monsieur BOURBON Fabien, domicilié lieu-dit "Le Queroir" 36220 PREUILLY LA VILLE au droit de la parcelle ZB 51 commune de

NEONS SUR CREUSE, au lieu-dit "Les Baudessous" pour l'arrosage de ses terres agricoles

66



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00002 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial "LA CREUSE3 accordée à la SCEA du Bertrand, représentée

par Monsieur BOURBON Fabien, domicilié lieu-dit "Le Queroir" 36220 PREUILLY LA VILLE au droit de la parcelle ZB 51 commune de

NEONS SUR CREUSE, au lieu-dit "Les Baudessous" pour l'arrosage de ses terres agricoles

67



Direction Départementale des Territoires

36-2024-03-27-00005

Arrêté portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial et de prise

d'eau dans une rivière du domaine public

fluvial"LA CREUSE" accordée à l'EARL Le Bois

d'Angles, représentée par Monsieur Xavier

Jacquet, commune de LURAIS, section B, parcelle

n° 253a, pour l'irrigation des terres agricoles

Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00005 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial"LA CREUSE" accordée à l'EARL Le Bois d'Angles, représentée

par Monsieur Xavier Jacquet, commune de LURAIS, section B, parcelle n° 253a, pour l'irrigation des terres agricoles

68



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00005 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial"LA CREUSE" accordée à l'EARL Le Bois d'Angles, représentée

par Monsieur Xavier Jacquet, commune de LURAIS, section B, parcelle n° 253a, pour l'irrigation des terres agricoles

69



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00005 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial"LA CREUSE" accordée à l'EARL Le Bois d'Angles, représentée

par Monsieur Xavier Jacquet, commune de LURAIS, section B, parcelle n° 253a, pour l'irrigation des terres agricoles

70



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00005 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial"LA CREUSE" accordée à l'EARL Le Bois d'Angles, représentée

par Monsieur Xavier Jacquet, commune de LURAIS, section B, parcelle n° 253a, pour l'irrigation des terres agricoles

71



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00005 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial"LA CREUSE" accordée à l'EARL Le Bois d'Angles, représentée

par Monsieur Xavier Jacquet, commune de LURAIS, section B, parcelle n° 253a, pour l'irrigation des terres agricoles

72



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00005 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial"LA CREUSE" accordée à l'EARL Le Bois d'Angles, représentée

par Monsieur Xavier Jacquet, commune de LURAIS, section B, parcelle n° 253a, pour l'irrigation des terres agricoles

73



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00005 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial"LA CREUSE" accordée à l'EARL Le Bois d'Angles, représentée

par Monsieur Xavier Jacquet, commune de LURAIS, section B, parcelle n° 253a, pour l'irrigation des terres agricoles

74



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00005 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial"LA CREUSE" accordée à l'EARL Le Bois d'Angles, représentée

par Monsieur Xavier Jacquet, commune de LURAIS, section B, parcelle n° 253a, pour l'irrigation des terres agricoles

75



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00005 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine

public fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial"LA CREUSE" accordée à l'EARL Le Bois d'Angles, représentée

par Monsieur Xavier Jacquet, commune de LURAIS, section B, parcelle n° 253a, pour l'irrigation des terres agricoles

76



Direction Départementale des Territoires

36-2024-03-22-00002

Arrêté portant autorisation de capture et de

relâcher d�espèces protégées au nom de

l�Université de Leuven

Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-22-00002 - Arrêté portant autorisation de capture et de relâcher d�espèces

protégées au nom de l�Université de Leuven 77



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-22-00002 - Arrêté portant autorisation de capture et de relâcher d�espèces

protégées au nom de l�Université de Leuven 78



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-22-00002 - Arrêté portant autorisation de capture et de relâcher d�espèces

protégées au nom de l�Université de Leuven 79



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-22-00002 - Arrêté portant autorisation de capture et de relâcher d�espèces

protégées au nom de l�Université de Leuven 80



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-22-00002 - Arrêté portant autorisation de capture et de relâcher d�espèces

protégées au nom de l�Université de Leuven 81



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-22-00002 - Arrêté portant autorisation de capture et de relâcher d�espèces

protégées au nom de l�Université de Leuven 82



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-22-00002 - Arrêté portant autorisation de capture et de relâcher d�espèces

protégées au nom de l�Université de Leuven 83



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-22-00002 - Arrêté portant autorisation de capture et de relâcher d�espèces

protégées au nom de l�Université de Leuven 84



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-22-00002 - Arrêté portant autorisation de capture et de relâcher d�espèces

protégées au nom de l�Université de Leuven 85



Direction Départementale des Territoires

36-2024-03-22-00003

Arrêté portant autorisation de capture et de

relâcher sur place de Cistude d�Europe (Emys

orbicularis) au nom d�Ygor BOYER représentant

l�association Epiméthée
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fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à l�EARL de Longefont représentée par

Monsieur MANTONNIER Matthieu domicilié 4 route de Cors - Longefont 36800 OULCHES, au droit de la parcelle H 315  au lieu-dit

« Longefont » sur la commune d�OULCHES pour irrigation des terres agricoles
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00007 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à l�EARL de Longefont représentée par

Monsieur MANTONNIER Matthieu domicilié 4 route de Cors - Longefont 36800 OULCHES, au droit de la parcelle H 315  au lieu-dit

« Longefont » sur la commune d�OULCHES pour irrigation des terres agricoles
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00007 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à l�EARL de Longefont représentée par

Monsieur MANTONNIER Matthieu domicilié 4 route de Cors - Longefont 36800 OULCHES, au droit de la parcelle H 315  au lieu-dit

« Longefont » sur la commune d�OULCHES pour irrigation des terres agricoles
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Direction Départementale des Territoires

36-2024-03-27-00008

Portant autorisation d'occupation temporaire du

domaine public fluvial et de prise d'eau dans une

rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE »

accordée à l�EARL de Longefont représentée par

Monsieur MANTONNIER Matthieu domicilié 4

route de Cors - Longefont 36800 OULCHES, au

droit des parcelles H170 et H187 au lieu-dit « La

Barre de Clan » sur la commune d�OULCHES

pour irrigation des terres de son exploitation

agricole

Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00008 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à l�EARL de Longefont représentée par

Monsieur MANTONNIER Matthieu domicilié 4 route de Cors - Longefont 36800 OULCHES, au droit des parcelles H170 et H187 au

lieu-dit « La Barre de Clan » sur la commune d�OULCHES pour irrigation des terres de son exploitation agricole
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00008 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à l�EARL de Longefont représentée par

Monsieur MANTONNIER Matthieu domicilié 4 route de Cors - Longefont 36800 OULCHES, au droit des parcelles H170 et H187 au

lieu-dit « La Barre de Clan » sur la commune d�OULCHES pour irrigation des terres de son exploitation agricole
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00008 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à l�EARL de Longefont représentée par

Monsieur MANTONNIER Matthieu domicilié 4 route de Cors - Longefont 36800 OULCHES, au droit des parcelles H170 et H187 au

lieu-dit « La Barre de Clan » sur la commune d�OULCHES pour irrigation des terres de son exploitation agricole
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00008 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à l�EARL de Longefont représentée par

Monsieur MANTONNIER Matthieu domicilié 4 route de Cors - Longefont 36800 OULCHES, au droit des parcelles H170 et H187 au

lieu-dit « La Barre de Clan » sur la commune d�OULCHES pour irrigation des terres de son exploitation agricole
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00008 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à l�EARL de Longefont représentée par

Monsieur MANTONNIER Matthieu domicilié 4 route de Cors - Longefont 36800 OULCHES, au droit des parcelles H170 et H187 au

lieu-dit « La Barre de Clan » sur la commune d�OULCHES pour irrigation des terres de son exploitation agricole
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00008 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à l�EARL de Longefont représentée par

Monsieur MANTONNIER Matthieu domicilié 4 route de Cors - Longefont 36800 OULCHES, au droit des parcelles H170 et H187 au

lieu-dit « La Barre de Clan » sur la commune d�OULCHES pour irrigation des terres de son exploitation agricole
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00008 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à l�EARL de Longefont représentée par

Monsieur MANTONNIER Matthieu domicilié 4 route de Cors - Longefont 36800 OULCHES, au droit des parcelles H170 et H187 au

lieu-dit « La Barre de Clan » sur la commune d�OULCHES pour irrigation des terres de son exploitation agricole
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00008 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à l�EARL de Longefont représentée par

Monsieur MANTONNIER Matthieu domicilié 4 route de Cors - Longefont 36800 OULCHES, au droit des parcelles H170 et H187 au

lieu-dit « La Barre de Clan » sur la commune d�OULCHES pour irrigation des terres de son exploitation agricole

125



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00008 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à l�EARL de Longefont représentée par

Monsieur MANTONNIER Matthieu domicilié 4 route de Cors - Longefont 36800 OULCHES, au droit des parcelles H170 et H187 au

lieu-dit « La Barre de Clan » sur la commune d�OULCHES pour irrigation des terres de son exploitation agricole
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Direction Départementale des Territoires

36-2024-03-27-00012

Portant autorisation d'occupation temporaire du

domaine public fluvial et de prise d'eau dans une

rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE »

accordée à Monsieur GIARD Pierre domicilié Le

Breuil 36300 CIRON, au droit de la parcelle AT

85 Commune de CIRON au lieu-dit «Le Breuil»

pour irrigation de ses terres agricoles.

Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00012 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur GIARD Pierre domicilié Le

Breuil 36300 CIRON, au droit de la parcelle AT 85 Commune de CIRON au lieu-dit «Le Breuil» pour irrigation de ses terres agricoles.
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00012 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur GIARD Pierre domicilié Le

Breuil 36300 CIRON, au droit de la parcelle AT 85 Commune de CIRON au lieu-dit «Le Breuil» pour irrigation de ses terres agricoles.
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00012 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur GIARD Pierre domicilié Le

Breuil 36300 CIRON, au droit de la parcelle AT 85 Commune de CIRON au lieu-dit «Le Breuil» pour irrigation de ses terres agricoles.
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00012 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur GIARD Pierre domicilié Le

Breuil 36300 CIRON, au droit de la parcelle AT 85 Commune de CIRON au lieu-dit «Le Breuil» pour irrigation de ses terres agricoles.
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00012 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur GIARD Pierre domicilié Le

Breuil 36300 CIRON, au droit de la parcelle AT 85 Commune de CIRON au lieu-dit «Le Breuil» pour irrigation de ses terres agricoles.
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00012 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur GIARD Pierre domicilié Le

Breuil 36300 CIRON, au droit de la parcelle AT 85 Commune de CIRON au lieu-dit «Le Breuil» pour irrigation de ses terres agricoles.
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00012 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur GIARD Pierre domicilié Le

Breuil 36300 CIRON, au droit de la parcelle AT 85 Commune de CIRON au lieu-dit «Le Breuil» pour irrigation de ses terres agricoles.
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Direction Départementale des Territoires

36-2024-03-27-00013

Portant autorisation d'occupation temporaire du

domaine public fluvial et de prise d'eau dans une

rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE »

accordée à Monsieur GIARD Pierre entrepreneur

individuel domicilié Le Breuil 36300 CIRON, au

droit de la parcelle AX 9 Commune de CIRON au

lieu-dit «Le Breuil» pour irrigation de ses terres

agricoles.

Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00013 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur GIARD Pierre entrepreneur

individuel domicilié Le Breuil 36300 CIRON, au droit de la parcelle AX 9 Commune de CIRON au lieu-dit «Le Breuil» pour irrigation de

ses terres agricoles.
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00013 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur GIARD Pierre entrepreneur

individuel domicilié Le Breuil 36300 CIRON, au droit de la parcelle AX 9 Commune de CIRON au lieu-dit «Le Breuil» pour irrigation de

ses terres agricoles.
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00013 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur GIARD Pierre entrepreneur

individuel domicilié Le Breuil 36300 CIRON, au droit de la parcelle AX 9 Commune de CIRON au lieu-dit «Le Breuil» pour irrigation de

ses terres agricoles.
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fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur GIARD Pierre entrepreneur

individuel domicilié Le Breuil 36300 CIRON, au droit de la parcelle AX 9 Commune de CIRON au lieu-dit «Le Breuil» pour irrigation de

ses terres agricoles.
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fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur GIARD Pierre entrepreneur

individuel domicilié Le Breuil 36300 CIRON, au droit de la parcelle AX 9 Commune de CIRON au lieu-dit «Le Breuil» pour irrigation de

ses terres agricoles.
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00013 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur GIARD Pierre entrepreneur

individuel domicilié Le Breuil 36300 CIRON, au droit de la parcelle AX 9 Commune de CIRON au lieu-dit «Le Breuil» pour irrigation de

ses terres agricoles.
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00013 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur GIARD Pierre entrepreneur

individuel domicilié Le Breuil 36300 CIRON, au droit de la parcelle AX 9 Commune de CIRON au lieu-dit «Le Breuil» pour irrigation de

ses terres agricoles.
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00013 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur GIARD Pierre entrepreneur

individuel domicilié Le Breuil 36300 CIRON, au droit de la parcelle AX 9 Commune de CIRON au lieu-dit «Le Breuil» pour irrigation de

ses terres agricoles.
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00013 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur GIARD Pierre entrepreneur

individuel domicilié Le Breuil 36300 CIRON, au droit de la parcelle AX 9 Commune de CIRON au lieu-dit «Le Breuil» pour irrigation de

ses terres agricoles.
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Direction Départementale des Territoires

36-2024-03-27-00010

Portant autorisation d'occupation temporaire du

domaine public fluvial et de prise d'eau dans une

rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE »

accordée à Monsieur PERRIN Bernard,

entrepreneur individuel, domicilié 37, rue du gué

de l�île � La Ribère 36800 THENAY, au droit des

parcelles ZA 26 Commune de THENAY, AE 49,

AB 151 et ZP12 Commune de SAINT MARCEL

pour irrigation de ses terres agricoles.

Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00010 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur PERRIN Bernard, entrepreneur

individuel, domicilié 37, rue du gué de l�île � La Ribère 36800 THENAY, au droit des parcelles ZA 26 Commune de THENAY, AE 49, AB

151 et ZP12 Commune de SAINT MARCEL pour irrigation de ses terres agricoles.
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00010 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur PERRIN Bernard, entrepreneur

individuel, domicilié 37, rue du gué de l�île � La Ribère 36800 THENAY, au droit des parcelles ZA 26 Commune de THENAY, AE 49, AB

151 et ZP12 Commune de SAINT MARCEL pour irrigation de ses terres agricoles.
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00010 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur PERRIN Bernard, entrepreneur

individuel, domicilié 37, rue du gué de l�île � La Ribère 36800 THENAY, au droit des parcelles ZA 26 Commune de THENAY, AE 49, AB

151 et ZP12 Commune de SAINT MARCEL pour irrigation de ses terres agricoles.
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00010 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur PERRIN Bernard, entrepreneur

individuel, domicilié 37, rue du gué de l�île � La Ribère 36800 THENAY, au droit des parcelles ZA 26 Commune de THENAY, AE 49, AB

151 et ZP12 Commune de SAINT MARCEL pour irrigation de ses terres agricoles.
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00010 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur PERRIN Bernard, entrepreneur

individuel, domicilié 37, rue du gué de l�île � La Ribère 36800 THENAY, au droit des parcelles ZA 26 Commune de THENAY, AE 49, AB

151 et ZP12 Commune de SAINT MARCEL pour irrigation de ses terres agricoles.
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00010 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur PERRIN Bernard, entrepreneur

individuel, domicilié 37, rue du gué de l�île � La Ribère 36800 THENAY, au droit des parcelles ZA 26 Commune de THENAY, AE 49, AB

151 et ZP12 Commune de SAINT MARCEL pour irrigation de ses terres agricoles.
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00010 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur PERRIN Bernard, entrepreneur

individuel, domicilié 37, rue du gué de l�île � La Ribère 36800 THENAY, au droit des parcelles ZA 26 Commune de THENAY, AE 49, AB

151 et ZP12 Commune de SAINT MARCEL pour irrigation de ses terres agricoles.

149



Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00010 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur PERRIN Bernard, entrepreneur

individuel, domicilié 37, rue du gué de l�île � La Ribère 36800 THENAY, au droit des parcelles ZA 26 Commune de THENAY, AE 49, AB

151 et ZP12 Commune de SAINT MARCEL pour irrigation de ses terres agricoles.
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00010 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée à Monsieur PERRIN Bernard, entrepreneur

individuel, domicilié 37, rue du gué de l�île � La Ribère 36800 THENAY, au droit des parcelles ZA 26 Commune de THENAY, AE 49, AB

151 et ZP12 Commune de SAINT MARCEL pour irrigation de ses terres agricoles.

151



Direction Départementale des Territoires

36-2024-03-27-00011

Portant autorisation d'occupation temporaire du

domaine public fluvial et de prise d'eau dans une

rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE »

accordée au GAEC de VILLEBERNIER, représenté

par Monsieur PENAGUIN Dominique domicilié 4,

rue des Vallées 36220 FONTGOMBAULT, au droit

de la parcelle ZD 44, au lieu-dit « Villebernier »

sur la commune de FONTGOMBAULT pour

irrigation des terres de son exploitation

Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00011 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée au GAEC de VILLEBERNIER, représenté

par Monsieur PENAGUIN Dominique domicilié 4, rue des Vallées 36220 FONTGOMBAULT, au droit de la parcelle ZD 44, au lieu-dit

« Villebernier » sur la commune de FONTGOMBAULT pour irrigation des terres de son exploitation
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00011 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée au GAEC de VILLEBERNIER, représenté

par Monsieur PENAGUIN Dominique domicilié 4, rue des Vallées 36220 FONTGOMBAULT, au droit de la parcelle ZD 44, au lieu-dit

« Villebernier » sur la commune de FONTGOMBAULT pour irrigation des terres de son exploitation
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00011 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée au GAEC de VILLEBERNIER, représenté

par Monsieur PENAGUIN Dominique domicilié 4, rue des Vallées 36220 FONTGOMBAULT, au droit de la parcelle ZD 44, au lieu-dit

« Villebernier » sur la commune de FONTGOMBAULT pour irrigation des terres de son exploitation
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00011 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée au GAEC de VILLEBERNIER, représenté

par Monsieur PENAGUIN Dominique domicilié 4, rue des Vallées 36220 FONTGOMBAULT, au droit de la parcelle ZD 44, au lieu-dit

« Villebernier » sur la commune de FONTGOMBAULT pour irrigation des terres de son exploitation
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00011 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée au GAEC de VILLEBERNIER, représenté

par Monsieur PENAGUIN Dominique domicilié 4, rue des Vallées 36220 FONTGOMBAULT, au droit de la parcelle ZD 44, au lieu-dit

« Villebernier » sur la commune de FONTGOMBAULT pour irrigation des terres de son exploitation
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fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée au GAEC de VILLEBERNIER, représenté

par Monsieur PENAGUIN Dominique domicilié 4, rue des Vallées 36220 FONTGOMBAULT, au droit de la parcelle ZD 44, au lieu-dit

« Villebernier » sur la commune de FONTGOMBAULT pour irrigation des terres de son exploitation
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Direction Départementale des Territoires - 36-2024-03-27-00011 - Portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial et de prise d'eau dans une rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE » accordée au GAEC de VILLEBERNIER, représenté

par Monsieur PENAGUIN Dominique domicilié 4, rue des Vallées 36220 FONTGOMBAULT, au droit de la parcelle ZD 44, au lieu-dit

« Villebernier » sur la commune de FONTGOMBAULT pour irrigation des terres de son exploitation
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Maison Centrale de St Maur

36-2024-03-25-00002

délégations de signature MC St MAUR du

25-03-2024
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